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PRINCIPES DE FONCTIONNEMENT RESTAURANT SCOLAIRE | 2023-2024 
 

Par convention entre la Ville de Lauterbourg et le Collège Georges Holderith, un accès au restaurant scolaire du 

collège a été mis en place pour les élèves de l'école maternelle, en priorité, ceux dont les deux parents travaillent. 

La Ville de Lauterbourg assure la gestion de ce service ; 40 élèves peuvent en bénéficier 
 

ORGANISATION GENERALE 
 

L'inscription au restaurant scolaire se fait par bulletin d'inscription à retirer au bureau d'accueil de la Mairie de 

Lauterbourg et à déposer avant le vendredi 25 août. L'inscription vaut pour l'année scolaire, de septembre à juillet. 

Le personnel d'encadrement prendra en charge les élèves de 11h30 à 13h25 

Les repas auront lieu au restaurant scolaire du collège de 11h40 à 13h00 
 

FRAIS A ACQUITTER repas et encadrement : 6,20 € par jour 
 

 Repas : 3,90 € par repas consommé (tarif de septembre 2023 à juillet 2024) 

L'inscription devra être obligatoirement accompagnée d'un chèque couvrant la période du mois de septembre : 

chèque à l’ordre du Collège Georges Holderith Lauterbourg 

Chaque enfant aura un compte-repas à approvisionner ensuite d’un montant suffisant pour tous les repas, par 

chèque à déposer à l’administration du collège (ordre du Collège Georges Holderith Lauterbourg) ou par virement 

(RIB en bas de page) 

� 50 € par mois si l'enfant mange 4 fois par semaine   � 30 € par mois si l'enfant mange 2 fois par semaine 

� 40 € par mois si l'enfant mange 3 fois par semaine  � 15 € par mois si l'enfant mange 1 fois par semaine 

Le montant sera ajusté en fin d'année scolaire 
 

 Frais d'encadrement : 2,30 € pour chaque repas consommé 

Ils ont été fixés par le Conseil Municipal et feront l'objet d'une facture correspondant aux nombres de repas 

consommés, qui devra être réglée auprès du Service de Gestion Comptable (SGC) de Haguenau 

• encadrement de septembre à décembre : émission facture en janvier 2024 

• encadrement de janvier à mars : émission facture en avril 2024 

• encadrement d’avril à juillet : émission facture au 15 juillet 2024 
 

REGLEMENT 
 

L'inscription suppose l'acceptation des règles de vie commune : respect des camarades, des personnels, de la 

nourriture, de la propreté…les élèves devront suivre les consignes du personnel d'encadrement. 

Tout comportement irrespectueux signalé par le personnel d'encadrement fera l'objet d'un avertissement aux 

parents par courrier et pourra conduire à une convocation en Mairie. 
 

 

 
 

 

 

 

Ville de Lauterbourg | 19-21 Rue de la 1ère Armée | 67630 Lauterbourg | Tél: 03 88 94 80 18 

CONTACT MAIRIE DE LAUTERBOURG :  

Sophie Holler | téléphone 03 88 94 80 18 | mail : s.holler@mairie-lauterbourg.fr 


